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Rapport sur les migrations internationales, 2002



Aperçu général



Introduction


L’une des caractéristiques fondamentales des êtres humains est qu’ils se déplacent. Le droit de circuler a été reconnu au niveau mondial il y a plus d’un demi-siècle lors de l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Il y est stipulé à l’article 13 que « Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur d’un État » et que « Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays ».


Comme on l’a noté à la Conférence internationale sur la population et le développement tenue en 1994, des migrations internationales ordonnées peuvent avoir des effets positifs sur les pays d’origine et les pays d’accueil. Elles offrent également la possibilité de faciliter le transfert des compétences et de contribuer à l’enrichissement culturel. Aujourd’hui le nombre de gens résidant en dehors de leur pays natal atteint le chiffre record d’environ 175 millions, plus du double du chiffre d’il y a une génération. La grande majorité des migrants apportent des contributions importantes à leur pays d’accueil. Mais, dans le même temps, les migrations internationales entraînent la perte de ressources humaines dans les pays d’origine et peuvent susciter des tensions politiques, économiques ou sociales dans les pays de destination.


La question des migrations internationales, avec son ensemble complexe de causes et de conséquences démographiques, sociales, économiques et politiques, s’est placée à l’avant-scène des agendas nationaux et internationaux. Ces quelques dernières années, l’immigration est devenue un sujet de préoccupation majeur dans un nombre croissant de pays. Plus récemment, dans le sillage des événements du 11 septembre 2001, certains pays ont encore resserré leurs politiques à l’égard des immigrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile.


Le système des Nations Unies étudie les diverses dimensions des migrations internationales. Par exemple, le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies s’est concentré sur la collecte, l’analyse et la diffusion d’informations sur les niveaux, les tendances et les politiques nationales en matière de migrations internationales. D’autres organismes des Nations Unies se sont occupés de questions comme les droits de l’homme, les personnes déplacées, la réunification des familles, les migrants sans papiers, le trafic et l’intégration sociale et économique des migrants. En outre, les institutions spécialisées se sont concentrées sur les questions relevant de leurs compétences et de leur mandat, par exemple les mouvements de main-d’oeuvre, les réfugiés et les demandeurs d’asile, et les transferts de fonds.


L’Assemblée générale des Nations Unies s’est penchée, à un certain nombre d’occasions, sur la question des migrations internationales et du développement. Récemment, dans sa résolution 56/203 du 21 décembre 2001, elle a demandé à tous les organismes des Nations Unies, ainsi qu’aux autres organisations concernées, de continuer à étudier la question des migrations internationales et du développement et de fournir un appui approprié aux processus et activités relatifs aux migrations internationales et au développement. En réponse à cette résolution, et aussi pour apporter un complément d’information sur les migrations internationales à l’Assemblée générale, la Division de la population de l’ONU a organisé en juillet 2002 la première réunion de coordination à l’échelle du système sur les migrations internationales.


L’application de politiques nationales influant sur les niveaux et les schémas des migrations internationales s’est également intensifiée et s’est étendue à toutes les régions de la planète. Des discussions sur des questions comme la faiblesse constante du niveau de fécondité et le vieillissement de la population, le chômage, l’exode des compétences et le gain de compétences, le rapatriement des salaires des travailleurs, les droits de l’homme, l’intégration sociale, la xénophobie, le trafic d’êtres humains et la sécurité nationale, ont amené à réexaminer les politiques en matière de migration et les avantages et inconvénients potentiels pour les pays d’origine, les pays destinataires et les pays de transit. Au cours des dernières décennies, le nombre de gouvernements ayant adopté de nouvelles mesures pour influer sur les migrations a augmenté rapidement. En particulier, le nombre de ceux ayant adopté des politiques visant à réduire l’immigration est passé de 6 % en 1976 à 40 % en 2001.


Dans son rapport intitulé « Renforcer l’ONU » (A/57/387), le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que le moment était venu d’examiner dans son ensemble et sous ses divers aspects la question de la migration, qui concerne désormais des centaines de milliers de personnes et se pose aux pays d’origine, de transit et de destination, et qu’il fallait mieux comprendre les causes des mouvements internationaux de populations et leurs liens complexes avec le développement.


Toutefois, les nombreuses questions que soulèvent les préoccupations croissantes concernant les migrations internationales n’ont pas beaucoup de réponses claires, en grande partie du fait du manque d’informations exactes et à jour sur le sujet. On s’efforce dans le présent rapport d’aborder certaines de ces questions en donnant un aperçu général des niveaux, tendances et politiques en matière de migrations internationales pour les pays et les régions et pour l’ensemble de la planète.



Conclusions


On trouvera ci-après certaines des principales conclusions :
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*
L’augmentation du nombre de migrants internationaux dans le monde observée entre 1970 et 2000 est due en partie à l’éclatement de l’ex-Union soviétique en plusieurs pays indépendants. En 1989, il y avait en Union des républiques socialistes soviétiques 2,4 millions de personnes nées en dehors du pays. En 2000, il y avait, pour tous les pays qui faisaient autrefois partie de l’URSS, un total de 29,2 millions de personnes nées en dehors du pays. L’éclatement de l’Union soviétique a donc eu pour résultat d’ajouter environ 27 millions de personnes au nombre total de migrants internationaux dans le monde en 2000. Cette augmentation était due à la passation du statut de migrant interne à celui de migrant international pour les anciens citoyens soviétiques qui vivaient en 1989 dans une république soviétique autre que celle où ils étaient nés.


Environ 175 millions de personnes résident dans un pays autre que leur pays natal, ce qui représente quelque 3 % de la population mondiale. Le nombre de migrants a plus que doublé depuis 1970*. Actuellement, 60 % des migrants dans le monde résident dans les régions développées et 40 % dans les régions moins développées. La plupart des migrants vivent en Europe (56 millions), en Asie (50 millions) et en Amérique du Nord (41 millions). La proportion de migrants vivant dans les régions développées est de près de 1 sur 10, tandis que dans les pays en développement cette proportion est de près de 1 sur 70.


Dans les 10 années écoulées entre 1990 et 2000, le nombre de migrants dans le monde a augmenté de 21 millions de personnes, soit 14 % (voir tableau 1 ci-dessous). La croissance totale nette du nombre de migrants s’est produite dans les régions développées. L’Europe, l’Amérique du Nord, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Japon ont enregistré au total une augmentation du stock de migrants de 23 millions de personnes, soit 28 %. Le nombre de migrants en Amérique du Nord a augmenté de 13 millions (48 %) au cours des 10 dernières années, tandis que la population migrante en Europe augmentait de 8 millions, soit 16 %. Par contre, dans les régions moins développées, la population migrante a diminué de 2 millions au cours de la période 1990-2000. Le nombre de migrants résidant en Amérique latine et dans les Caraïbes a baissé d’un million, soit 15 %.


Juste dans les cinq années entre 1995 et 2000, les régions développées du monde ont reçu près de 12 millions de migrants venant des régions moins développées, soit un chiffre estimatif de 2,3 millions de migrants par an. L’augmentation la plus importante s’est faite en Amérique du Nord, qui a absorbé 1,4 million de migrants par an, suivie par l’Europe avec un gain annuel net de 800 000 et par l’Océanie avec une augmentation nette plus modeste de 90 000 migrants par an.


On trouvera à la figure I les 20 pays ayant la plus forte population de migrants internationaux. Avec 35 millions de migrants, ce sont les États-Unis qui accueillent le plus grand nombre, suivis de la Fédération de Russie (13 millions) et de l’Allemagne (7 millions).



Tableau 1
Nombre et croissance de la population migrante par grande région,
1990-2000

	
	1990
	2000
	Écart : 1990-2000

	Région
	Nombre
(milliers)
	Nombre
(milliers)
	Nombre
(milliers)
	Pourcentage

	
	
	
	
	

	Monde
	153 956
	174 781
	20 820
	13,5

	Régions développées
	81 424
	104 119
	22 690
	27,9

	Régions moins développées
	72 531
	70 662
	(1 860)
	(2,6)

	Pays les moins avancés
	10 992
	10 458
	(530)
	(4,9)

	
	
	
	
	

	Afrique
	16 221
	16 277
	50
	0,3

	Asie
	49 956
	49 781
	(170)
	(0,4)

	Europe
	48 437
	56 100
	7 660
	15,8

	Amérique latine et Caraïbes
	6 994
	5 944
	(1 050)
	(15,0)

	Amérique du Nord
	27 597
	40 844
	13 240
	48,0

	Océanie
	4 751
	5 835
	1 080
	22,8
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On trouve à la figure II les 20 pays ayant la plus forte proportion de migrants. Les quatre premiers se trouvent en Asie occidentale : Émirats arabes unis (74 %), Koweït (58 %), Jordanie (40 %) et Israël (37 %).


Environ 9 % des migrants sont des réfugiés. À la fin de 2000, le nombre de réfugiés dans le monde se situait à 16 millions, dont 12 millions relevant du mandat du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et 4 millions du mandat de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). On trouve le plus grand nombre de réfugiés en Asie (9 millions) et en Afrique (4 millions). Trois millions de réfugiés se trouvent dans des pays développés et 13 millions dans des pays en développement.


À partir de la fin des années 70, les vues et les politiques des gouvernements concernant le niveau de l’immigration s’étaient modifiées, à la suite des préoccupations croissantes que causaient les conséquences économiques, politiques et sociales de l’immigration. En 2001, près d’un quart des pays estimaient que les niveaux d’immigration étaient trop élevés. Bien que les pays développés soient davantage enclins à réduire l’immigration, les pays en développement s’orientent aussi vers des politiques plus restrictives. En 2001, 44 % des pays développés avaient des politiques visant à réduire les niveaux d’immigration, de même que 39 % des pays en développement. La similitude des vues et des politiques des pays développés et des pays en développement en ce qui concerne les niveaux d’émigration est frappante. Environ les trois quarts des pays développés comme des pays en développement estiment leurs niveaux d’émigration satisfaisants. Un pays sur cinq a établi des politiques visant à réduire les niveaux d’émigration.



Les fonds renvoyés dans le pays d’origine par les migrants constituent une source majeure de recettes en devises pour certains pays, ainsi qu’une contribution importante au produit intérieur brut. Par exemple, en 2000, les envois de fonds de l’étranger représentaient plus de 10 % du produit intérieur brut de pays comme l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Cap-Vert, El Salvador, la Jamaïque, la Jordanie, le Nicaragua, le Samoa et le Yémen. Ces fonds peuvent être utilisés pour importer des biens d’équipement et pour fournir des fonds d’investissement aux chefs d’entreprises. Ce qui importe également, les envois de fonds peuvent augmenter le revenu et l’épargne des ménages et être utilisés pour acheter des produits de consommation et des services.


Depuis 1951, la communauté internationale a adopté un certain nombre de conventions et de protocoles pour protéger les migrants. Parmi les plus marquants on peut citer la Convention de 1951 et le Protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés, et la Convention de 1990 et le Protocole de 2000 relatifs à la protection des migrants et au trafic des personnes. La Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, ratifiée par 141 pays, établit des protections juridiques et une définition claire du statut des réfugiés. Elle interdit également l’expulsion ou le retour forcé des personnes qui se sont vues accorder le statut de réfugié. Le Protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés, ratifié par 139 pays, étend la portée de la Convention de 1951, dont ne peuvent se prévaloir que les personnes devenues réfugiées avant le 1er janvier 1951. Il étend de même l’application de la Convention aux personnes devenues réfugiées après cette date.


La Convention internationale de 1990 sur la protection de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, ratifiée par 19 pays, établit une définition internationale des différentes catégories de travailleurs migrants. Elle établit formellement la responsabilité des États d’accueil pour ce qui est d’assurer les droits des migrants et d’assurer leur protection. Le Protocole de 2000 visant à prévenir, réprimer et punir le trafic de personnes, en particulier des femmes et des enfants, qui vient compléter la Convention des Nations Unies contre la criminalité organisée, ratifié par 18 pays, vise à prévenir et à lutter contre le trafic de personnes, en particulier des femmes et des enfants, à protéger les victimes de ce trafic et à leur venir en aide, et à promouvoir la coopération entre États parties pour réaliser ces objectifs. Enfin, le Protocole de 2000 contre le trafic de migrants par terre, air et mer, qui vient compléter la Convention des Nations Unies contre la criminalité organisée, ratifié par 17 pays, vise à lutter contre et à prévenir le trafic de cargaisons humaines, réaffirmant que la migration en soi n’est pas un crime, et que les migrants peuvent être des victimes ayant besoin de protection.


Le présent rapport présente une grande quantité d’informations sur les niveaux, tendances et politiques en matière de migrations internationales. Les informations sur les migrations restent toutefois incomplètes et souvent inexactes. Nombre des données qui y sont présentées sont fondées sur des suppositions ou des approximations du nombre de personnes nées à l’étranger; en particulier, on a utilisé les données sur la nationalité en l’absence d’informations sur le lieu de naissance. Documenter les niveaux, tendances et politiques en matière de migrations demeure une tâche extrêmement ardue. Dans maints pays, l’information n’est ni disponible ni produite régulièrement. En outre, la responsabilité de la formulation, de l’application et de l’évaluation des données en matière de migration est souvent répartie entre plusieurs organes gouvernementaux ainsi qu’entre plusieurs organisations internationales.



Structure du rapport


Le rapport se présente en deux grandes parties. La première se compose de trois chapitres. Le chapitre premier traite de la mesure des migrations internationales. Il examine certains des problèmes qui se posent dans la collecte et l’analyse des données sur les niveaux et tendances des migrations internationales, et illustre certains de ces problèmes en donnant des exemples récents tirés des travaux de la Division de la population.


Le chapitre II donne le résumé des grandes tendances des politiques en matière de migrations internationales dans les pays développés et les pays en développement depuis le milieu des années 70. On s’y concentre sur les politiques visant à influer sur l’importance numérique et la composition des mouvements de migration internationale. On y examine également deux questions de politique qui dominent actuellement le domaine des migrations internationales : la gestion des divers courants d’immigrants et la réduction de la migration des sans-papiers.


Le chapitre III reprend le rapport le plus récent que le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-sixième session en 2001 : « Migrations internationales et développement, y compris la question de la convocation d’une conférence des Nations Unies sur les migrations internationales et le développement qui aborderait les questions liées aux migrations ». On trouve dans ce document le résumé des vues des gouvernements et une description des activités menées récemment par les organisations compétentes aux niveaux régional et international. On trouve aussi dans ce chapitre la résolution adoptée par l’Assemblée générale à l’issue de l’examen du rapport du Secrétaire général. Cette résolution imprime une nouvelle dynamique à la coordination entre organes nationaux et internationaux s’occupant de la question. Aux termes de la résolution, l’Assemblée générale doit également examiner plus avant les questions des migrations internationales et du développement à sa cinquante-huitième session en 2003.


La deuxième partie du rapport présente les profils de migration internationale pour chaque pays et pour les régions, les grandes régions et les groupes spéciaux de pays. Le chapitre IV donne des informations sur chacun des indicateurs et concepts utilisés dans les profils, y compris les définitions et les sources de données primaires.


Les chapitres V et VI présentent respectivement les profils des régions et ceux des pays. Plus précisément, ils donnent des informations pour 1990 et 2000 concernant la population, les stocks de migrants, les réfugiés, les envois de fonds et les vues et politiques du gouvernement concernant les niveaux d’immigration et d’émigration. On y trouve également des informations sur les flux nets de migration pour les périodes 1990-1995 et 1995-2000.

Figure II�Pays ayant le pourcentage le plus élevé de migrants internationaux, 2000�(Pays ayant une population de plus d’un million d’habitants)
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Figure I�Pays ayant la population de migrants la plus élevée, 2000
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				Arabie saoudite		5,255

				Canada		5,826

				Inde		6,271

				France		6,277

				Ukraine		6,947

				Allemagne		7,349

				Fédération de Russie		13,259

				États-Unis d'Amérique		34,988





Largest Migration stock
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Number of migrants (thousands)

Countries with the largest international migrant stock, 2000
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4242.6885
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Largest Percent Migrants

		

				Bélarus		12.60

				Ukraine		14.02

				Gambie		14.21

				Côte d'Ivoire		14.59

				Liban		18.13

				Kazakhstan		18.72

				Canada		18.94

				Gabon		20.28

				Nouvelle-Zélande		22.50

				Australie		24.59

				Suisse		25.12

				Lettonie		25.33

				Arabie saoudite		25.83

				Estonie		26.22

				Oman		26.86

				Singapour		33.64

				Israël		37.40

				Jordanie		39.59

				Koweït		57.86

				Émirats arabes unis		73.75





Largest Percent Migrants

		



Percentage of total population

Countries with the highest percentage of international migrant stock in total population, 2000                                                                                                 (Countries with population of one million or more inhabitants)




